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 Le Directeur Général,

 à 

 Madame le Docteur D’ALMEIDA Essivi

55, Rue de Rosemont

62130 ST POL SUR TERNOISE

Objet : Décision N° 2023-250 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 814 696 282 00023.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat.  

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00030 - Décision N° 2023-250 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur D'ALMEIDA Essivi. 9
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 25 Mai 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00030 - Décision N° 2023-250 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Madame le Docteur D'ALMEIDA Essivi. 10
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur BOCQUET Charly

7, Rue des Fonds

59551 TOURMIGNIES

Objet : Décision N° 2023-251 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 844 880 799 00029.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat.   

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00031 - Décision N° 2023-251 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur BOCQUET Charly. 12
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 25 Mai 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00031 - Décision N° 2023-251 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur BOCQUET Charly. 13
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 Le Directeur Général,

 à 

 Monsieur le Docteur DEPOERS Maxime

358, Rue Winston Churchill

59240 DUNKERQUE

Objet : Décision N° 2023-252 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 813 268 174 00030.

Vous avez déposé un projet de Contrat Régional d’Aide à l’Installation au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :  

 25 000 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, au titre de l’année 2023,

 soit un montant total de 25 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée à la date du premier anniversaire du 

contrat.   

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 25 000 euros au titre du compte 3.99 .1 Autres missions 3 hors médico-social – Contrat 

Régional d’Aide à l’Installation, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 - 25 000 euros dès la signature de la décision de financement

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00032 - Décision N° 2023-252 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DEPOERS Maxime. 15



Page 2 sur 2

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

signature de la décision de financement   

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 25 Mai 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00032 - Décision N° 2023-252 de financement FIR au titre de l'année

2023 à Monsieur le Docteur DEPOERS Maxime. 16
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Le Directeur général  

 à 

 Monsieur le Docteur Benoît CABANEL

Président de l’Association des Médecins Libéraux

du Laonnois 

26, Rue des Cordeliers 

02200 LAON

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2023-253 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 818 457 418 00015.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

5 413 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2023,

 soit un montant total de 8 661 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 5 413 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 5 413 euros en Avril 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00033 - Décision N° 2023-253 de financement FIR au titre de l'année

2023 à l'Association des Médecins Libéraux du Laonnois. 18
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2022

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 25 Mai 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00033 - Décision N° 2023-253 de financement FIR au titre de l'année

2023 à l'Association des Médecins Libéraux du Laonnois. 19
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 Le Directeur Général  

  à 

 

Monsieur le Docteur Jean-Luc LEPOURTRE 

Président de l’Association de Permanence des Soins 

Ambulatoires du Douaisis  

16 Route Départementale 943

59187 DECHY

                                                                                                

Objet : Décision modificative N° 2023-254 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 820 298 503 00013. 

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

4 987 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2023,

 soit un montant total de 7 979 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de 

l’avenant N° 3 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 4 987 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 4 987 euros en Avril 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00034 - Décision N° 2023-254 de financement FIR au titre de l'année

2023 à l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 21
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2022

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 25 Mai 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00034 - Décision N° 2023-254 de financement FIR au titre de l'année

2023 à l'Association de Permanence des Soins Ambulatoires du Douaisis. 22
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Le Directeur Général  

  à 

 Monsieur le Docteur CHAKER Haïssam 

Gérant de l’Association SCM BCG CREIL

6, Rue de la Justice

60100 CREIL

                                                                                                  

Objet : Décision modificative N° 2023-255 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 349 120 493 00045.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

31 292 euros à imputer sur le compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, au titre du

2ème versement de l’année 2023,

 soit un montant total de 50 067 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 31 292 euros au titre du compte 3.2.1. Maisons Médicales de Garde, exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 31 292 euros en Avril 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-25-00035 - Décision N° 2023-255 de financement FIR au titre de l'année

2023 à l'Association SCM BCG CREIL. 24
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2022

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général  de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est 

chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

Lille, le 25 Mai 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,
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         Le Directeur Général  

         à 

         Monsieur le Président 

        Association Réseau Bronchiolite Picard  

        118 Chemin du marais

        Villages d'entreprise

         80310 PICQUIGNY

                                                                                                  

Objet : Décision N° 2023-256 de financement FIR au titre de l´année 2023.

SIRET : 520 151 002 00026.  

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous 

attribuer la somme de :

54 039 euros à imputer sur le compte 3.99.1 Autres mission 3 hors médico-social, au titre du 

2ème versement de l’année 2023, 

 soit un montant total de 86 462 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, 

les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous 

lient en tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du 

Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 54 039 euros au titre du compte 3.99.1, Autres mission 3 hors médico-social, exercice

courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 54 039 euros en Avril 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-22-00031 - Décision N° 2023-256 de financement FIR au titre de l'année

2023 à l'Association Réseau Bronchiolite Picard. 27
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces 

justificatives suivantes : 

pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2022

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de 

la santé publique. 

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

Lille, le 22 Mai 2023

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-22-00031 - Décision N° 2023-256 de financement FIR au titre de l'année
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        Le Directeur Général  

         à 

         Collège des Généralistes Enseignants de Picardie

        Faculté de Médecine

        9, Rue des Louvels 

        80000 AMIENS

                                                                                                  

Objet : Décision N° 2023-257 de financement FIR au titre de l´année 2023.  

SIRET : 821 514 205 00011.

Vous avez déposé un projet au titre de l´année 2023.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :

36 250 euros à imputer sur le compte 3.99.1. Autres mission 3 hors médico-social – «Formation des

maîtres de stage des universités», au titre du 2ème versement de l’année 2023,

 soit un montant de 58 000 euros au titre de l´année 2023. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire du Contrat 

Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

 36 250 euros au titre du compte 3.99.1. Autres mission 3 hors médico-social – «Formation des 

maîtres de stage des universités», exercice courant 2023.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

 36 250 euros en Avril 2023 -

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-22-00032 - Décision N° 2023-257 de financement FIR au titre de l'année

2023 au Collège des Généralistes Enseignants de Picardie. 30
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Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence Régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

pour le paiement d’avril, transmission du rapport d’activité, des comptes annuels et de l’état des 

dépenses au 31/12/2022

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 22 Mai 2023

Pour le Directeur général  

et par délégation,

                                                                                                                                

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2023-05-22-00032 - Décision N° 2023-257 de financement FIR au titre de l'année
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